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VERSEMENT DES FOND
UNE DEMARCHE
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L’entreprise engage alors des recours
hiérarchique, puis contentieux
rejette la demande de l’entreprise.

La Cour Administrative d’appel de Bordeaux
préfet de région dans un arrêt en date du 30 septembre 2008
« mutualisation des fonds formation

La décision de la Cour

« Qu’il résulte des dispositions précitées du code du travail, d’une part que l
par ces organismes leur sont
formation professionnelle incombant à l’entreprise, d’au
« mutualisées » dès leur dépôt dans les caisses de l’organisme paritaire agréé, c’est
mises en commun au bénéfice des actions de formation éventuellement engagées par les
entreprises adhérentes sans que chaque entreprise puisse prétendre à un remboursement de
ses frais de formation correspondant aux sommes qu’elle a versées

Cour Administrative d’Appel

Comment interpréter cet arrêt?

Tout simplement … même si l’entreprise verse initialement les fonds à l’OPCA, les sommes
récupérées par la suite ne sont plus les
l’entreprise et lorsqu’elle bénéficie d’une prise en charge de l’OPCA, il n’est pas possible de
faire le raccourci en sous-tendant que l’argent versé par l’OPCA est initialement celui de
l’entreprise … y compris pour les fonds du plan de formation.

Cela ne signifie pas pour autant qu’il ne faut plus effectuer de versement volontaire à l’OPCA
au titre du plan de formation, dès lors que ce dernier vous apporte des services
complémentaires !

Par contre, si l’entreprise signe un engagement de financer elle
formation (exemple dans cet arrêt
services de l’OPCA pour la gestion de ces actions de formation.

La mutualisation des fonds formation a certes des avantages, mais elle ne remplace
financement direct des formations par l’entreprise.
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eprise engage alors des recours, dans un premier temps gracieux,
puis contentieux devant le Tribunal administrati

rejette la demande de l’entreprise.

Administrative d’appel de Bordeaux vient finalement confirmer la décision du
arrêt en date du 30 septembre 2008, se référent au

mutualisation des fonds formation ».

Qu’il résulte des dispositions précitées du code du travail, d’une part que l
par ces organismes leur sont versés en vertu d’une obligation fiscale de financement de la
formation professionnelle incombant à l’entreprise, d’autre part, que ces sommes sont

mutualisées » dès leur dépôt dans les caisses de l’organisme paritaire agréé, c’est
au bénéfice des actions de formation éventuellement engagées par les

entreprises adhérentes sans que chaque entreprise puisse prétendre à un remboursement de
ses frais de formation correspondant aux sommes qu’elle a versées ».

Cour Administrative d’Appel de Bordeaux du 30.9.08 n°05BX01683

?

Tout simplement … même si l’entreprise verse initialement les fonds à l’OPCA, les sommes
récupérées par la suite ne sont plus les mêmes. Les sommes versées n’appartiennent plus à

reprise et lorsqu’elle bénéficie d’une prise en charge de l’OPCA, il n’est pas possible de
tendant que l’argent versé par l’OPCA est initialement celui de

l’entreprise … y compris pour les fonds du plan de formation.

nifie pas pour autant qu’il ne faut plus effectuer de versement volontaire à l’OPCA
au titre du plan de formation, dès lors que ce dernier vous apporte des services

Par contre, si l’entreprise signe un engagement de financer elle-même de
formation (exemple dans cet arrêt : fonds public et FSE), elle ne pourra pas s’appuyer sur les
services de l’OPCA pour la gestion de ces actions de formation.

La mutualisation des fonds formation a certes des avantages, mais elle ne remplace
financement direct des formations par l’entreprise.
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